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QUE ce traitement soit révisé selon la politique appli-
cable aux recteurs des universités constituantes de l’Uni-
versité du Québec et arrêtée par le gouvernement.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37315

Gouvernement du Québec

Décret 1388-2001, 21 novembre 2001
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour la
réalisation du projet de construction de l’axe
McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le che-
min de la Montagne sur le territoire de la Ville de Hull

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement pour certains projets de construc-
tion, certains ouvrages, certaines activités, certaines
exploitations, ou certains travaux exécutés suivant un
plan ou un programme, dans les cas prévus par règle-
ment du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement tout projet de
construction, de reconstruction ou d’élargissement, sur
une longueur de plus d’un kilomètre, d’une route ou
autre infrastructure routière publique prévue pour quatre
voies de circulation ou plus, ou dont l’emprise possède
une largeur moyenne de 35 mètres ou plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a l’intention
de réaliser la construction de l’axe McConnell-Laramée
entre l’autoroute 50 et le chemin de la Montagne sur une
longueur de 3,3 kilomètres prévu pour quatre voies de
circulation ou plus et dans une emprise qui possède une
largeur moyenne de plus de 35 mètres ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur
la qualité de l’environnement, le gouvernement a auto-
risé un projet de route encaissée pour le tronçon Laramée,
par le décret no 1446-91 du 23 octobre 1991 concernant

la délivrance d’un certificat d’autorisation pour la réali-
sation du projet de construction de l’axe Saint-Laurent/
Laramée/ McConnell entre le chemin de la Montagne et
la jonction de l’autoroute 550 et du boulevard Saint-
Laurent à Hull ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, le gouvernement a
autorisé des changements à l’échangeur du chemin de la
Montagne et de l’axe Saint-Laurent/Laramée/McConnell,
par le décret no 12-95 du 11 janvier 1995 concernant la
modification des décrets nos 857-90 et 1446-91 relatifs
au projet de construction de l’axe Saint-Laurent/Laramée/
McConnell à Aylmer et Hull ;

ATTENDU QUE les ouvrages ou travaux autorisés par
le décret no 1446-91 du 23 octobre 1991 n’ont pas été
entrepris par le ministre des Transports, à l’exception du
viaduc de voie ferrée, de la décontamination de terrains
et de la bretelle « C » autorisés par les certificats d’auto-
risation délivrés par le ministre de l’Environnement le
18 décembre 1998 et le 10 juin 1999 ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, déposé auprès du ministre
de l’Environnement, le 28 juin 2000, un avis de projet
concernant une route en surface pour le tronçon Laramée,
projet destiné à remplacer celui autorisé par le décret
no 1446-91 du 23 octobre 1991 ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 27 octobre
2000, une étude d’impact concernant ce projet, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement, le 6 février
2001, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE le dossier a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, des demandes d’audience publi-
que ont été adressées au ministre de l’Environnement
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a confié
un mandat d’enquête et d’audience publique au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement ;
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ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue du 19 au 22 mars et du 24 au 26 avril 2001 ;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique le
10 juillet 2001 ;

ATTENDU QUE le rapport du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement conclut que ce projet est
justifié, mais qu’il doit y avoir des modifications ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement des documents
complémentaires et a modifié une partie du tracé proposé ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale con-
clut que ce projet est acceptable, à certaines conditions ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine ou refuser de délivrer le certi-
ficat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité
de l’environnement en faveur du ministre des Transports
relativement au projet de construction de l’axe
McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le chemin
de la Montagne sur le territoire de la Ville de Hull ;

ATTENDU QUE l’article 122.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement prévoit que l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer, à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a demandé
la révocation des certificats d’autorisation délivrés en
vertu des décrets nos 1446-91 du 23 octobre 1991 et 12-95
du 11 janvier 1995, sauf pour ce qui concerne les ouvrages
ou travaux déjà entrepris pour lesquels les décrets sus-
mentionnés doivent conserver leurs effets ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
du ministre des Transports relativement au projet de
construction de l’axe McConnell-Laramée entre l’auto-
route 50 et le chemin de la Montagne sur le territoire de
la Ville de Hull, aux conditions suivantes :

Condition 1

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, la construction de l’axe McConnell-
Laramée entre l’autoroute 50 et le chemin de la Montagne
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Évaluation
environnementale de site, Phases I et II, Boulevard St-
Laurent-Laramée, Hull, Secteur de DeMontigny au Lac-
des-Fées, Rapport final, par Les Laboratoires Gatineau
inc., juin 1998 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude de carac-
térisation des sols et du roc, Boulevard Saint-Laurent-
Laramée, Hull, Secteur de DeMontigny au Lac-des-Fées,
Rapport final, par Les Laboratoires Gatineau inc., juin
1998 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude de circu-
lation et de sécurité sur le Boulevard McConnell-
Laramée, Rapport d’étude, version finale, par
Beauchemin-Beaton-Lapointe inc. et Roche Deluc, mai
1999 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Direction de
l’Outaouais (1999) Analyse de la valeur, Axe Saint-
Laurent-Laramée-McConnell, Tronçon Saint-Laurent-de
la Montagne, Rapport final, juin 1999 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Axe
McConnell-Laramée, Contrat No 6600-72-GA01, Étude
de faisabilité de carrefours giratoires, Rapport final, par
Beauchemin-Beaton-Lapointe inc., 15 juin 2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne, Rapport d’évaluation
environnementale, par Beauchemin-Beaton-Lapointe
inc., 20 juin 2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Axe
McConnell-Laramée, Rapport sur la consultation publi-
que, par Beauchemin-Beaton-Lapointe inc., juin 2000 ;
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— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Axe
McConnell-Laramée, Inventaire de la flore à statut pré-
caire dans le parc de la Gatineau, Rapport final, par
Beauchemin-Beaton-Lapointe inc., juin 2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne, Étude des impacts sur l’avifaune,
par Beauchemin-Beaton-Lapointe inc., 20 juillet 2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne, Étude de l’habitat du poisson,
par Beauchemin-Beaton-Lapointe inc., 15 septembre
2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne. Réponses aux questions et com-
mentaires du ministère de l’Environnement du Québec,
par Beauchemin-Beaton-Lapointe inc., 30 novembre
2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne, Rapport d’évaluation
environnementale, Résumé, par Beauchemin-Beaton-
Lapointe inc., 15 décembre 2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Axe McConnell-Laramée, Avis de recevabilité, Réponses
à la 2e série de questions, Mars 2001 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Lettre de
M. Guy Chevrette, ministre des Transports, à M. André
Boisclair, ministre de l’Environnement, concernant des
commentaires aux conclusions du BAPE, 6 septembre
2001 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Axe McConnell-Laramée, Inventaire de la flore à statut
précaire dans le parc de la Gatineau (printemps 2001),
Juillet 2001, par M. André Legault, Consultant en envi-
ronnement ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Axe McConnell-Laramée, Inventaire de la flore à statut
précaire dans le parc de la Gatineau (Été 2001), Rapport
final, septembre 2001, par M. André Legault, Consultant
en environnement ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Axe McConnell-Laramée, Inventaire de l’herpétofaune
du parc de la Gatineau (printemps 2001), Rapport final,
Juillet 2001, par M. André Legault, Consultant en envi-
ronnement ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Évaluation de
l’âge des pins blancs, Axe McConnell-Laramée / Secteur
du parc de la Gatineau, Ville de Hull, Dossier No : 20-
6672-8383-A, Mai 2001 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne. Inventaire de l’avifaune dans la
zone d’étude du secteur du lac des Fées, parc de la
Gatineau, année 2001, Juillet 2001 ;

— ENVIRONNEMENT ILLIMITÉ INC. Axe
McConnell-Laramée, Évaluation de l’habitat du poisson,
Travaux 2001, Présenté au : ministère des Transports,
Juillet 2001 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne. Révision du tracé dans le parc
de la Gatineau, novembre 2001 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne. Complément aux commentaires
du MTQ formulés suite aux conclusions du BAPE,
novembre 2001 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’axe McConnell-Laramée entre l’autoroute 50 et le
chemin de la Montagne. Addenda, par Beauchemin-
Beaton-Lapointe inc., novembre 2001.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2

Le ministre des Transports doit élaborer des mesures
d’atténuation permettant de réduire le niveau de bruit à
55 dB(A) Leq (24 h) ou au niveau du bruit ambiant actuel
si celui-ci dépasse 55 dB(A), auquel cas il devient le
seuil maximum à respecter dans les secteurs résiden-
tiels. Pour ce faire, le ministre des Transports devra
compléter l’étude du climat sonore actuel déjà transmise
au ministère de l’Environnement. La nature et les carac-
téristiques des mesures d’atténuation (murs, types, maté-
riaux, butes, aménagements paysagers…) doivent faire
l’objet d’une consultation de la population riveraine. Le
ministre des Transports doit aussi préparer et réaliser un
programme de suivi pour s’assurer, après un an, cinq ans
et dix ans de l’ouverture de la route, de la nécessité et de
l’efficacité des mesures d’atténuation appropriées et pren-
dre toutes les mesures nécessaires pour respecter ces
seuils. Ces informations doivent être déposées au minis-
tre de l’Environnement au moment de la demande de
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
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la qualité de l’environnement et les rapports de suivi
devront être transmis au ministre de l’Environnement au
plus tard, trois mois après chaque série de mesures ;

Condition 3

Le ministre des Transports doit élaborer un programme
de suivi établissant les niveaux sonores à respecter, pen-
dant les travaux de construction, dans les secteurs rési-
dentiels, institutionnels et récréatifs. Ce programme doit
inclure les mesures d’atténuation à mettre en place et
devra être présenté au ministre de l’Environnement dans
les six mois à partir de la date du présent décret pour
approbation ;

Condition 4

Le ministre des Transports doit s’assurer que les voies
piétonnières situées de chaque côté de l’axe Laramée
soient ouvertes à longueur d’année ;

Condition 5

Le ministre des Transports doit optimiser le temps de
traversée aux feux de piétons et préparer et réaliser un
programme de suivi visant à déterminer l’efficacité et le
nombre suffisant des traversées et des feux de circula-
tion pour piétons. Ce programme doit être déposé au
ministre de l’Environnement au moment de la demande
de certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;

Condition 6

Le ministre des Transports doit revoir la conception
de la piste multifonctionnelle prévue du côté nord du
boulevard McConnell-Laramée afin de séparer les pié-
tons des patineurs et des cyclistes ;

Condition 7

Le ministre des Transports doit porter une attention
particulière à l’architecture du viaduc traversant le ruis-
seau des Fées. L’architecture et l’esthétisme du viaduc
doivent faire l’objet d’une consultation auprès de la
population intéressée ;

Condition 8

Le ministre des Transports doit déposer au ministre
de l’Environnement, des rapports de surveillance
environnementale faisant état du déroulement des tra-
vaux et de l’efficacité des mesures d’atténuation appli-
quées. Ces rapports doivent être déposés annuellement
et le dernier doit l’être au plus tard six mois après la fin
des travaux de construction ;

Condition 9

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi de deux ans portant sur l’aménage-
ment paysager (remise en végétation, ensemencement
de graminées, plantation ou autres) et sur l’efficacité des
mesures mises en place pour assurer l’intégration visuelle
du projet au paysage. Ce programme doit être déposé au
ministre de l’Environnement au moment de la demande
de certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement. De plus, le ministre
des Transports doit soumettre au ministre de l’Environ-
nement un rapport final sur l’état des lieux, au plus tard
six mois après la fin du suivi ;

Condition 10

Dans le parc de la Gatineau, le ministère des Trans-
ports doit bonifier le nouveau tracé en évitant le marais à
Wolffie et le milieu humide avoisinant. De plus, les eaux
de drainage dans ce secteur ne devront pas se déverser
dans ces zones sensibles de façon à en modifier le régime
hydrologique ;

Condition 11

Lors des travaux de construction dans le parc de la
Gatineau, les méthodes de construction choisies ne doi-
vent pas empiéter en dehors de l’emprise de la route ;

Condition 12

Le ministre des Transports doit préparer et réaliser un
programme de suivi s’étendant sur cinq ans et visant à
évaluer l’efficacité et la sécurité des carrefours giratoires.
Ce programme doit être déposé au ministre de l’Envi-
ronnement au moment de la demande de certificat d’auto-
risation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement ;

Condition 13

Le ministre des Transports doit entreprendre les
mesures d’atténuation proposées en ce qui concerne les
plantes menacées ou vulnérables et envisager une com-
pensation au moins équivalente à l’empiètement dans
les zones d’intérêt. Le ministre des Transports doit pré-
parer et réaliser un programme de suivi s’étendant sur
trois ans et visant à évaluer l’efficacité des mesures
d’atténuation. Ce programme doit être déposé au minis-
tre de l’Environnement au moment de la demande de
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement ;
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Condition 14

Les divers programmes de suivi doivent faire l’objet
de rapports annuels à être présentés au ministre de l’En-
vironnement ;

QUE soient abrogés :

— le décret no 1446-91 du 23 octobre 1991 concer-
nant la délivrance d’un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet de construction de l’axe Saint-
Laurent/ Laramée/McConnell entre le chemin de la Mon-
tagne et la jonction de l’autoroute 550 et du boulevard
Saint-Laurent à Hull, sauf en ce qui concerne les ouvra-
ges ou travaux déjà entrepris pour lesquels ce décret
conserve son effet ;

— le décret no 12-95 du 11 janvier 1995 concernant la
modification des décrets nos 857-90 et 1446-91 relatifs
au projet de construction de l’axe Saint-Laurent/Laramée/
McConnell à Aylmer et Hull, mais seulement en ce qu’il
modifie le décret no 1446-91 du 23 octobre 1991.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37316

Gouvernement du Québec

Décret 1391-2001, 21 novembre 2001
CONCERNANT le transfert en faveur du gouvernement
du Canada du droit d’usage de deux lots de grève et
en eau profonde situés dans le lit du golfe Saint-
Laurent, dans la Municipalité de Bonne-Espérance,
circonscription foncière de Sept-Îles

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada demande
le transfert du droit d’usage de deux lots de grève et en
eau profonde du domaine hydrique de l’État situés dans
le lit du golfe Saint-Laurent, ceux-ci servant d’assise au
chemin d’accès du quai fédéral situé dans la Municipa-
lité de Bonne-Espérance ;

ATTENDU QUE cette requête vise des fins reliées à la
pêche commerciale ;

ATTENDU QUE ces lots de grève et en eau profonde
sont décrits comme étant deux parties du Bloc 934 de
l’arpentage primitif du Golfe-Saint-Laurent, correspon-
dant à deux parties du lot 4 du cadastre du Canton de
Bonne-Espérance, ces immeubles contenant une super-
ficie respective de trois cent quatre-vingt-quinze mètres
carrés et trois dixièmes (395,3 m2) et de deux cent quinze

mètres carrés et un dixième (215,1 m2), étant montrés
sur un plan préparé par M. Omer Roussy, arpenteur-
géomètre, daté du 24 février 1995, sous sa minute nu-
méro 3480, et ayant été créés aux termes d’un état de
superficie préparé par la Direction de l’information fon-
cière sur le territoire public du ministère des Ressources
naturelles, daté du 9 mai 1995, le dossier numéro
61011408.B.57, lequel a été corrigé en ce qui concerne
la correspondance cadastrale le 23 août 2000 ;

ATTENDU QUE le transfert d’un droit d’usage de lots
de grève et en eau profonde par le gouvernement du
Québec au gouvernement du Canada s’effectue par un
décret du gouvernement du Québec et par un acte
d’acceptation du gouvernement du Canada ;

ATTENDU QU’un tel transfert en faveur du gouverne-
ment du Canada constitue une entente intergouverne-
mentale canadienne devant être approuvée par le gou-
vernement aux termes des articles 3.7 et 3.8 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1480-95 du 15 no-
vembre 1995, les transferts d’administration ou d’autres
droits en faveur du gouvernement du Canada constituent
une catégorie d’ententes exclue de l’application de l’ar-
ticle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, par l’article 2 de la Loi sur le régime
des eaux (L.R.Q., c. R-13), le gouvernement peut autori-
ser un tel transfert en faveur du gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE soit transféré au gouvernement du Canada le
droit d’usage des lots de grève et en eau profonde ci-
dessus décrits afin qu’ils servent d’assise au chemin
d’accès du quai fédéral situé dans la Municipalité de
Bonne-Espérance, le tout à des fins reliées à la pêche
commerciale, aux conditions et restrictions suivantes :

1. Le gouvernement du Canada paiera au ministère
de l’Environnement la somme de cinq cents dollars
(500 $) comme coût du transfert du droit d’usage des
lots susmentionnés, montant auquel doit être ajoutée la
taxe sur les produits et services ;

2. À l’exception de l’autorisation de louer ici exclu-
sivement conférée par le présent décret, le droit faisant
l’objet du présent transfert, ainsi que les ouvrages et
améliorations qui auront été érigés sur les lots ci-dessus
mentionnés ne pourront être loués, transférés ou affectés
à d’autres fins sans l’autorisation préalable du gouver-
nement du Québec ;


